
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 SEPTEMBRE 2023 

COMMUNE DE MUSSY-SUR-SEINE 

 
La réunion a débuté le 18 septembre 2023 à 18h30 sous la présidence du Maire, Monsieur 
PETIT DE BANTEL Henri. 
 
Membres présents : 
Monsieur CORNAGGIA Mattéo 
Monsieur DESMIER Jean-Louis - Maire-Adjoint 
Madame DULIERE Charlotte 
Madame FASENTIEUX Sylvie 
Madame GORCE Sophie 
Madame LOISEAU Marie-Luce - Maire-Adjoint 
Monsieur MANCHON Marc 
Monsieur PETIT de BANTEL Henri - Maire 
Monsieur ROYER Georges 
Monsieur WOTAWA Pierre - Conseiller Municipal délégué 
 
Membres absents représentés : 
Madame CHASSAIN Martine    Pouvoir donné à Mme GORCE Sophie 
Madame PETOT Laurence    Pouvoir donné à Mme FASENTIEUX Sylvie 
 
Membres absents : 
Madame JACQUEL Pascale 
Monsieur PASTORET Geoffroy 
 
Secrétaire de séance : Madame GORCE Sophie 
Le quorum (plus de la moitié des 14 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
 - VISITE DE LA PARTIE RESTAUREE DE LA VOUTE DE LA COLLEGIALE 
D47_23 - COLLEGIALE OPERATION 4 TRANCHE FERME 2 
D48_23 - ETAT D'ASSIETTE ONF FORET COMMUNALE 
D49_23 - TARIFS AFFOUAGES 
D50_23 - SDEA REMPLACEMENT DE LUMINAIRE 
D51_23 - VENTE D'EAU POUR LA PERIODE DES VENDANGES 
D52_23 - ADMISSION EN NON-VALEUR 
D53_23 - DEMANDE DE SUBVENTION 
D54_23 - DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE ECOLE CHANTAVOINE POUR 
L'EXPOSITION GRAINES D'ARTISTES "UN TRESOR POUR L'HUMANITE" 
 - CONVENTION D'ADHESION ASSURANCE PERSONNEL CDG10 
- Questions diverses 
 
 
 - VISITE DE LA PARTIE RESTAUREE DE LA VOUTE DE LA COLLEGIALE 

 
Monsieur Pierre WOTAWA, conseiller délégué, invite le conseil municipal à visiter la voûte 
de la Collégiale pour faire un point sur l’avancée des travaux de rénovation et expliquer la 
tranche de travaux à venir. 
 
 
 

D47_23 - COLLEGIALE OPERATION 4 TRANCHE FERME 2 



 
Monsieur Pierre WOTAWA, conseiller délégué, rappelle les délibérations n°63/05 du 4 octobre 
2005, concernant la restauration générale de la collégiale Saint Pierre-ès-Liens, 56/18 du 17 
décembre 2018 portant recrutement d’un maître d’œuvre pour l’opération 4 (Restauration 
intérieure), 02/19 du 16 janvier 2019 portant attribution de la Maîtrise d’œuvre à M. Eric 
PALLOT et 16/22 du 1er février 2022 portant répartition en tranches et plan de financement de 
la Tranche Ferme 1. 
 
Monsieur le Maire précise que la législation impose qu’il reste à la charge de la commune 20% 
du montant des travaux HT. 
Il indique également au conseil qu’il n’est pas envisageable de faire appel à la fondation du 
patrimoine. 
 
Les subventions étant demandées par tranches, Monsieur WOTAWA propose de transformer 
la Tranche Optionnelle n°1 en Tranche Ferme n°2 pour l’opération n°4 (Restauration 
intérieure) et d’adopter le plan de financement ci-après : 

 

 Après délibération, le Conseil Municipal  
 

- APPROUVE la transformation de la Tranche Optionnelle n°1 en Tranche Ferme 2, 
- APPROUVE le plan de financement suivant pour la Tranche Ferme 2 : 

 Montant total prévisionnel de la dépense : 1 046 537.78 € HT soit 1 255 845.34 € 
TTC 

 Subventions sollicitées : 

- Etat  (33.00 %) 345 357.47 € 

- Conseil régional  (30.00 %) 313 961.33 € 

- Conseil départemental  (23.00 %) 240 703.69 € 

 Reste à la charge de la Commune : 146 515.29 € + TVA (209 307.56 €) 

               soit 355 822.85 € 

- CHARGE le Maire à solliciter les subventions auprès des différents partenaires, 

- AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
   

 
12 voix pour 
 
D48_23 - ETAT D'ASSIETTE ONF FORET COMMUNALE 

 
Monsieur Pierre WOTAWA informe le conseil municipal de la proposition de l’ONF concernant 
l’Etat d’Assiette des coupes de l’année 2024. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
 
1) APPROUVE l’Etat d’Assiette des coupes de l’année 2024 présenté ci-après 
2) DEMANDE à l’Office National des Forêts de bien vouloir procéder à leur désignation 
et à leur mobilisation selon les destinations retenues ci-après 

 
 

Parcelle 

(unité de 

gestion) 

Surface           

(à 

désigner) 

Type de 

coupe 

Coupe 

prévue 

oui/non 

(a) 

Destination   Produits à délivrer si délivrance partielle 



    Vente 

intégrale 

Délivrance 

intégrale 

Vente et 

délivrance 

partielles 

Houppiers 

 

oui/non 

Petits 

diamètres 

 

oui/non 

Diamètre 

vente (b) 

 

37 15,26 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

38 5,31 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

39 13,94 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

44.1 13,85 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

66.1 2,51 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

66.2 4,46 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

68 12,32 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

101 12,88 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

102 13,5 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

103 14,43 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

104 13,74 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

105 15,25 IRR OUI   OUI OUI OUI 35 

 

 
(a) A l’aménagement 
(b) En cm. A indiquer si les petits diamètres sont demandés en délivrance. C’est le 
diamètre à partir duquel les arbres seront vendus, sauf cas particuliers. 
 
 
3) LAISSE à l’Office National des Forêts le soin d’organiser aux mieux les ventes de 
coupes de bois sur pied, la commune demeurante libre de fixer elle-même les prix de retarit si 
elle le juge utile. 
 
Coupes proposées en report ou suppression par l’ONF : 
Parcelle 36 et 110   report 2030 et 2026   Motif : Capital faible 
 
Mode de délivrance des bois d’affouage : Le Conseil Municipal décide de répartir l’affouage 
par foyer et décide que la délivrance se fera sur pied. 
Pour la délivrance de bois sur pied des bois d’affouage, le conseil municipal désigne comme 
garants de la bonne exploitation des bois, conformément aux règles applicables en la matière 
aux bois vendus en bloc et sur pied :  
- Monsieur Georges ROYER 
- Monsieur Teddy BECAMEL 
- Monsieur Raymond CHENU 
 
Fixe les délais d’exploitation, façonnage et vidange des bois délivrés au :  
- Exploitation et façonnage : 15 avril 2024 
- Vidange : 15 septembre 2024 
 
Le conseil municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches 
nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente. 
 

12 voix pour 
 
D49_23 - TARIFS AFFOUAGES 
 
Monsieur Pierre WOTAWA, indique que les inscriptions pour les affouages vont bientôt 
débutées. 
 
L’attribution des lots se fait par tirage au sort. 



 
Après délibération, le conseil municipal 
 
-  DECIDE d’augmenter le prix de l’affouage de 2,00 € pour la saison 2023/2024 soit 27,00 €. 
  
Monsieur le Maire précise que l’augmentation du montant des affouages est justifiée par le 
montant des factures dues à l’ONF pour les travaux d’exploitation. Pour la saison 2022-2023, 
le montant perçu pour les 32 affouagistes s’élevait à 800,00 euros, pour une facture de 
l’ONF s’élevant à 1.320,00 euros.  
 
12 voix pour 
 
D50_23 - SDEA REMPLACEMENT DE LUMINAIRE 

 
Monsieur Jean-Louis DESMIER, 1er Adjoint, expose qu’il y a lieu de prévoir le remplacement 
du luminaire E45, situé sur un poteau vétuste, par un projecteur sur façade, ruelle Mauconseil. 
 
Monsieur DESMIER rappelle que la commune adhère au Syndicat départemental d’énergie 
de l’Aube (SDEA) et qu’elle lui a transféré la compétence relative à : 

- La « maîtrise d’ouvrage des investissements d’éclairage public et de mise en lumière » 
au moment de son adhésion au Syndicat. 

- La « maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public et de mise 
en lumière » par délibération du Conseil municipal en date du 13 février 1974. 
 

Les travaux précités incombent donc au SDEA. Ils comprennent :  
- Le remplacement du luminaire E45 situé sur un poteau vétuste, par un projecteur sur 

façade 
 

Selon les dispositions des délibérations n°15 du 10 décembre 2021 et n°11 du 16 mars 2018 
du Bureau de SDEA, le coût hors TVA de ces travaux est estimé à 1.500,0 euros, et la 
contribution communale serait égale à 50% de cette dépense (soit 750,00 euros) 
 
Afin de réaliser ces travaux un fonds de concours peut être versé par la commune au SDEA 
en application de l’article L5212-26 du code général des collectivités territoriales. S’agissant 
de la réalisation d’un équipement, ce fonds de concours est imputable en section 
d’investissement dans le budget communal. 
 
Comme le permettent les articles L4531-1 et L4531-2 du code du travail aux communes de 
moins de 5000 habitants, il est possible de confier au maître d’œuvre du SDEA le soin de 
désigner le ou les coordonnateurs éventuellement nécessaires pour l’hygiène et la sécurité du 
chantier. 
 
Le conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :  
 

- DEMANDE au SDEA la réalisation des travaux définis ci-dessus par Monsieur 
DESMIER, 1er Adjoint. 

- S’ENGAGE à ce qu’un fonds de concours soit versé au SDEA, maître d’ouvrage, sur 
présentation d’un décompte définitif, dans les conditions des délibérations n°15 du 10 
décembre 2021 et n°11 du 16 mars 2018 du Bureau de SDEA. Ce fonds de concours 
est évalué provisoirement à 750,00 euros. 

- S’ENGAGE à inscrire aux budgets correspondants les crédits nécessaires. 
- DEMANDE au SDEA de désigner, s’il y a lieu, le coordonnateur pour l’hygiène et la 

sécurité du chantier, celui-ci étant rémunéré par le SDEA pour cette mission. 
- PRECISE que les installations d’éclairage public précitées, propriété de la commune, 



seront mises à disposition du SDEA en application de l’article L1321.1 du code général 
des collectivités territoriales. 
 

 
12 voix pour 
 
D51_23 - VENTE D'EAU POUR LA PERIODE DES VENDANGES 

 
Monsieur Jean-Louis DESMIER informe l’assemblée qu’il convient de délibérer sur la vente 
d’eau aux communes voisines pendant la période des vendanges selon le prix appliqué aux 
usagers. 
 
Après délibération, le conseil municipal  
- ACCEPTE la vente en gros d’eau aux communes avoisinantes, par prélèvement sur le 
réseau au moyen de camions citernes sous la responsabilité du SDDEA, pendant la période 
des vendanges, comme cela s’est produit les années précédentes. 
- FIXE le prix de vente à 1,30 € le m3. 
 
 
10 voix pour 
2 abstentions 
 
D52_23 - ADMISSION EN NON VALEUR 

 
Madame Marie-Luce LOISEAU, 2ème Adjoint, donne lecture des formulaires transmis par la 
trésorerie de Bar sur Seine pour admission en non-valeur des produits de budget service eau-
assainissement. 
 
Après délibération, le conseil municipal,  
 

- ACCEPTE l’admission en non-valeur des taxes et produits irrécouvrables suivants :  
 
- pour la somme restant due de 93,93 € 
 

12 voix pour 
 
D53_23 - DEMANDE DE SUBVENTION 

 
Monsieur Georges ROYER, 3ème Adjoint, donne lecture des demandes de subventions 
exceptionnelles :  

- Le centre hospitalier de Bar sur Seine dans le cadre de la journée Alzheimer s’associe 
au collectif aubois contre la maladie d’Alzheimer et à l’association Appui Santé Aube 
et demande une subvention à la commune 

 
- Le Cyclo Club Musséen ouvre une section tir à l’arc et demande à la commune une 

subvention pour l’achat de matériel sur présentation de devis 
 
 
Après délibération, le conseil municipal :  
 

- DECIDE d’accorder la somme de 50,00 euros pour la journée Alzheimer 
- DECIDE d’accorder la somme de 1.750,00 euros pour la section tir à l’arc du Cyclo 

Club Musséen. 



 
12 voix pour 
 
D54_23 - DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE ECOLE CHANTAVOINE POUR 
L'EXPOSITION GRAINES D'ARTISTES "UN TRESOR POUR L'HUMANITE" 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que « Graines d’Artistes » fête ses 30 ans.  
A cette occasion, l’Institut Mondial d’Art de la jeunesse (IMAJ) organise des expositions dans 
notre département et propose des ateliers d’éveil artistiques dans les écoles. L’école 
Chantavoine et l’accueil de loisirs vont en bénéficier. 

 
La commune avait prévu de financer deux ateliers d’éveil supplémentaires pour un coût de 
400,00 euros. La directrice de l’école souhaitant faire appel à une artiste plasticienne pour la 
somme de 700,00 euros (500,00 euros pour l’intervention de l’artiste et 200,00 euros de 
matériel), elle demande donc une participation à hauteur de 500,00 euros de la part de la 
commune.  
 
Monsieur le Maire explique que les deux ateliers prévus en supplément seront annulés si une 
participation financière est accordée à l’école Chantavoine. 
 
Après délibération, le conseil municipal décide :  

- D’ANNULER les ateliers supplémentaires d’éveil artistique  
- D’ACCORDER une participation financière de 500,00 euros pour l’intervention de 

l’artiste plasticienne à l’école Chantavoine. 
 
12 voix pour 
 
 - CONVENTION D'ADHESION ASSURANCE PERSONNEL CDG10 

 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier du CDG10 concernant le contrat d’assurance  
des risques statutaires.  
Avant de prendre une décision pour la signature du contrat, Monsieur DESMIER souhaite 
qu’un comparatif avec le contrat précédent soit présenté au prochain conseil. 
 
Après réflexion, le conseil municipal décide de surseoir à la délibération. 
 
 
 

Questions diverses 

 
Monsieur Jean-Louis DESMIER explique au conseil municipal que les exposants venant sur 
le marché le jeudi se sont plaints de ne pas pouvoir accéder à leurs emplacements du fait de 
stationnement gênant des véhicules. Monsieur DESMIER informe donc que Monsieur le Maire 
prendra un arrêté d’interdiction de stationner du mercredi soir au jeudi 14h00, jour de marché. 
Des panneaux seront installés. 
 
Monsieur DESMIER distribue un flyer pour expliquer la prise de compétence du Syndicat 
Départemental des Distributions d’Eau de l’Aube (SDDEA) ainsi qu’un compte rendu de la 
réunion d’information afin que les conseillers puissent étudier le dossier pour le prochain 
conseil municipal. 
 
Monsieur le Maire fait un bref résumé de la réunion avec le SDEA concernant le prix de 
l’électricité. Le SDEA a informé les collectivités qu’il fallait prévoir au budget prochain une 



multiplication par 2 du montant des factures d’électricité. Le prix sera fluctuant tous les 2 ou 3 
mois. Monsieur DESMIER précise que la commune de Mussy sur Seine a passé un contrat 
avec ENGIE pour une durée de 3 ans. 
 
Pierre WOTAWA, ajoute un point concernant la collégiale. Les chaussettes des clés de voûtes 
ont été peintes d’un coloris choisi par Monsieur ULL, du cabinet PALLOT. Celui-ci a réalisé 
des témoins et a décidé du coloris sur les arcs sans l’aval de la DRAC. Lors de la réunion de 
travaux du jeudi 14 septembre, la DRAC a jugé que cela n’était pas un choix judicieux et que 
c’était à elle de décider de la teinte. 
A la prochaine réunion, la DRAC demande que de nouveaux échantillons soient réalisés sur 
les chaussettes et que la décision finale soit prise en concertation entre elle, le maître 
d’ouvrage et le maître d’œuvre. 
Monsieur le Maire précisera dans une lettre que le coût de la réalisation de ces travaux devrait 
être pris en charge intégralement par le cabinet Pallot. 
 
Monsieur le Maire demande à Monsieur WOTAWA où en est le dossier des fresques de la 
route Rachi. 
Monsieur WOTAWA explique à l’assemblée que la réalisation d’une fresque de 6 mètres par 
4 est envisagée sur le mur des Halles. 
 Monsieur le Maire indique que les enfants des écoles seront invités à participer à des ateliers. 
Il demande que le montage du dossier soit présenté au prochain conseil. 
Il sera nécessaire de loger et nourrir 7 à 8 personnes pendant une semaine au frais de la 
commune.  
Il est possible d’obtenir une subvention à hauteur de 80% du coût total. 
 
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de l’UDAF demandant l’annulation d’une facture 
d’eau. Monsieur le Maire propose de leur adresser un courrier refusant leur demande puisqu’ils 
ont fait une erreur dans un dossier et sont donc responsables. 
 
 Madame Sophie GORCE, conseillère municipale, demande si les factures d’eau ont bien été 
transmises. Monsieur DESMIER lui répond que oui et que certains habitants de la commune 
l’ont déjà reçue. 
  
Elle s’étonne également de l’emplacement du container d’apport volontaire rue Général de 
Gaulle, devant l’école Boursault. 
 
Madame GORCE s’enquiert également des conséquences du départ de Madame Enora 
GAULT, conservatrice du Musée de la Résistance de l’Aube. 
Monsieur le Maire lui répond que la commune a reçu 5 candidatures et que les entretiens 
devraient se dérouler dans les prochains jours avec la participation de Monsieur Le Chanu, 
Conservateur Général du Patrimoine. 
 
Monsieur le Maire informe que le conseil municipal que 2 réunions sont prévues concernant 
le Musée de la Résistance avec Monsieur FIGIEL et Madame ROBERT, Architectes, et les 
entrepreneurs pour régler les contentieux du Musée, afin de clore définitivement le dossier. 
 
Monsieur Georges ROYER demande ce qui a été fait pour la « voiture ventouse » devant le 
Musée. Il lui est indiqué que la gendarmerie a été informée. 
 
Il évoque aussi le problème causé par la grêle sur les citrouilles plantées avec les enfants des 
écoles. Il n’y aura pas de récolte cette année. Il essayera toutefois de se procurer quelques 
citrouilles par le biais d’autres agriculteurs. 
 



Monsieur Matteo CORNAGGIA, conseiller municipal, explique que le tournage d’un 
documentaire est prévu à Mussy sur Seine les 20 et 21 septembre dans le cadre des « Petites 
Cités de Caractère ». 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 20h15. 
 


